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ASSEMBLEA DI CORSICA ASSEMBLEE DE CORSE

DELIBERATION N° 20/154 CP DE LA COMMISSION PERMANENTE 
APPROUVANT LA CONVENTION ENTRE LA COLLECTIVITE DE CORSE 
ET LA SOCIETE SGBC RELATIVE A LA REFECTION DE LA STRUCTURE 

DE LA CHAUSSEE DE L'EX RD 229 
 

CHÌ APPROVA A CUNVINZIONI TRÀ A CULLITTIVITÀ DI CORSICA È A SUCITÀ
SGBC RILATIVA À A RIMISSA IN ISTATU DI A STRUTTURA DI L'ARGINI 

DI L'ANZIANA RD 229 
_____

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2020

L'an  deux mille  vingt,  le  quatre novembre,  la  commission permanente,
convoquée le  21  octobre  2020,  s'est  réunie  sous la  présidence de  Mme Mattea
CASALTA, Vice-Présidente de l'Assemblée de Corse.

ETAIENT PRESENTS : Mmes et MM.

Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,  Christelle  COMBETTE,
Isabelle  FELICIAGGI,  François  ORLANDI,  Laura  Maria  POLI-ANDREANI,  Rosa
PROSPERI, Petr'Antone TOMASI

ETAIENT ABSENTS ET AVAIENT DONNE POUVOIR :

M. Jean-Martin MONDOLONI à Mme Christelle COMBETTE
Mme Nadine NIVAGGIONI à M. Romain COLONNA
M. Pierre POLI à Mme Mattea CASALTA
M. Jean-Guy TALAMONI à Mme Laura Maria POLI-ANDREANI
M. Hyacinthe VANNI à Mme Marie-Hélène CASANOVA-SERVAS

LA COMMISSION PERMANENTE

VU le Code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie, et
notamment  ses  articles  L. 4421-1  à  L. 4426-1  et  R. 4425-1  à
D. 4425-53,

VU le Code de la voirie routière, et notamment son article L. 131-8, 

VU la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence modifiée pour faire face à
l’épidémie de Covid-19 et notamment son titre II,
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VU l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité
du  fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l’exercice  des
compétences des collectivités territoriales et des établissements publics
locaux afin de faire face à l’épidémie de Covid-19,

VU le  décret  n°  2020-1310  du  29  octobre  2020  prescrivant  les  mesures
générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le
cadre de l’état d’urgence sanitaire,

VU la délibération n° 18/139 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mai 2018
portant adoption du règlement budgétaire et financier de la Collectivité de
Corse,

VU la délibération n° 20/028 AC de l’Assemblée de Corse du 13 février 2020
adoptant le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l’exercice 2020

VU la  délibération  n°  20/127  AC  de  l'Assemblée  de  Corse  du
24  septembre  2020 approuvant  la  prorogation  de  la  délégation  de
l'Assemblée de Corse à sa Commission Permanente,

VU la délibération n° 20/001 CP de la Commission Permanente du 6 mai 2020
décidant  du  régime  dérogatoire  d’organisation  et  de  déroulement  des
réunions de la Commission Permanente,

VU le  tableau d’échéancier  des crédits de paiement annexé au rapport  du
Président du Conseil exécutif de la Corse,

SUR rapport du Président du Conseil exécutif de Corse,

APRES avis de la Commission du Développement Economique, du Numérique, de
l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement, 

APRES avis de la Commission des Finances et de la Fiscalité,

APRES EN AVOIR DELIBERE

A l’unanimité,

Ont voté POUR (14) : Mmes et MM.

Mattea  CASALTA,  Marie-Hélène  CASANOVA-SERVAS,  Romain  COLONNA,
Christelle  COMBETTE,  Isabelle  FELICIAGGI,  Jean-Martin  MONDOLONI,  Nadine
NIVAGGIONI, François ORLANDI, Laura Maria POLI-ANDREANI, Pierre POLI, Rosa
PROSPERI, Petr'Antone TOMASI, Jean-Guy TALAMONI, Hyacinthe VANNI

ARTICLE PREMIER :

APPROUVE le projet de convention à conclure avec la SGBC relative à la
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réfection de la chaussée sur l’ex.  RD 229 sur la  commune de Peri, tel que joint en
annexe à la présente délibération.

ARTICLE 2 :

AUTORISE le  Président  du  Conseil  exécutif  de  Corse  à  signer  ladite
convention.

ARTICLE   3 :

La présente délibération fera l'objet d'une publication au recueil des actes
administratifs de la Collectivité de Corse.

AJACCIO, le 4 novembre 2020

Le Président de l'Assemblée de Corse,

 
Jean-Guy TALAMONI
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COLLECTIVITE DE CORSE

RAPPORT
N° 2020/329/CP

COMMISSION PERMANENTE

 

REUNION DU 4 NOVEMBRE 2020 

RAPPORT DE MONSIEUR
LE PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

CUNVINZIONI TRÀ A CULLITTIVITÀ DI CORSICA È A
SUCITÀ SGBC RILATIVA À A RIMISSA IN ISTATU DI A

STRUTTURA DI L'ARGINI DI L'ANZIANA RD 229 
 

CONVENTION ENTRE LA COLLECTIVITE DE CORSE ET
LA SOCIETE SGBC RELATIVE A LA REFECTION DE LA

STRUCTURE DE LA CHAUSSEE DE L'EX RD 229

COMMISSION(S) COMPETENTE(S) : Commission du Développement Economique, du Numérique, de 
l'Aménagement du Territoire et de l'Environnement

Commission des Finances et de la Fiscalité



RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL EXECUTIF DE CORSE

J’ai l’honneur de soumettre à l’approbation de l’Assemblée de Corse la convention à
conclure  avec  la  Société  SGBC,  relative  à  la  réfection  de  la  chaussée  de
l’ex.         RD 229, sur la section comprise entre le carrefour avec l’ex. RT 20 et
l’entrée de la carrière SGBC, sur le territoire de la commune de Peri.

I   -   Rappel du contexte

La dégradation de la chaussée constatée sur la section, comprise entre le carrefour
avec l’ex. RT 20 et l’entrée de la carrière SGBC, sur le territoire de la commune de
Peri, implique la réfection de la structure. 

Cette dégradation est liée à l’exploitation de la carrière de la SGBC, et notamment au
trafic poids lourds qu’elle génère.

La Collectivité de Corse souhaite faire réaliser des travaux de remise en état de cette
chaussée. 

Aussi a-t-elle sollicité l’exploitant de la carrière en vue de sa contribution aux travaux
de réfection, conformément aux dispositions du code de la voirie routière.

L’article L. 131-8 du Code de la voirie routière prévoit en effet :

 « Toutes les fois qu'une route départementale entretenue à l'état  de viabilité est
habituellement  ou  temporairement  soit  empruntée  par  des  véhicules  dont  la
circulation entraîne des détériorations anormales, soit dégradée par des exploitations
de mines, de carrières, de forêts ou de toute autre entreprise, il peut être imposé aux
entrepreneurs  ou  propriétaires  des  contributions  spéciales,  dont  la  quotité  est
proportionnée à la dégradation causée. Ces contributions peuvent être acquittées en
argent ou en prestation en nature et faire l'objet d'un abonnement. A défaut d'accord
amiable, elles sont réglées annuellement sur la demande des départements par les
tribunaux administratifs, après expertise, et recouvrées comme en matière d'impôts
directs ».

La SGBC a accepté d’acquitter une contribution sous forme de prestation en nature,
prestation consistant à assurer directement et à ses frais la réalisation d’une partie
des travaux.

La convention soumise à votre approbation a pour objet de définir la contribution de
la SGBC et de préciser les modalités d’exécution de sa prestation en nature. 

II   -   Présentation de la convention
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II   -   1   -   Description et coût de l’opération

Les travaux envisagés comprennent la réfection de la structure de la chaussée ainsi
qu’un tapis  d’enrobés correspondant  à  la  rénovation du revêtement  (Cf.  profil  en
travers annexé au présent rapport).

L’opération  de réfection de la  chaussée est  scindée en 2 phases dont  les devis
estimatifs  réalisés  par  la  CdC  sont  les  suivants (les  différentes  quantités  et
estimations sont données à titre indicatif, SGBC s’engage à livrer une plateforme de
portance supérieur  à 120 MPa quel  que soit  la quantité de substitution de sol  à
réaliser) :

PHASE 1

N° Désignation Unité Quantité Prix Unitaire Montant HT

1 INSTALLATION DE CHANTIER F 1 2 500,00 € 2 500,00 €

2 SIGNALISATION TEMPORAIRE DE CHANTIER F 1 2 000,00 € 2 000,00 €

3 TRAVAUX D'IMPLANTATION F 1 2 000,00 € 2 000,00 €

4 DECAISSEMENT DE CHAUSSEE M3 2 188 12,00 € 26 256,00 €

5
PURGE DE FOND DE FORME GNT 0/80 Y 
COMPRIS GEOTEXTILE 

M3 717 50,00 € 35 850,00 €

6 G.N.T. 0/20 SUR 20 CM MINIMUM T 3 155 32,00 € 100 960,00 €

7 COUCHE D’IMPREGNATION M2 7 170 2,50 € 17 925,00 €

TOTAL HT : 187 491,00 €
TVA 10% : 18 749,10 €

TOTAL TTC : 206 240,10 €

PHASE 2 

N° Désignation Unité Quantité Prix Unitaire Montant HT
1 INSTALLATION DE CHANTIER F 1 2 500,00 € 2 500,00 €
2 SIGNALISATION TEMPORAIRE DE CHANTIER F 1 2 000,00 € 2 000,00 €
3 TRAVAUX D'IMPLANTATION F 1 2 000,00 € 2 000,00 €
4 BALAYAGE ET NETTOYAGE DE CHAUSSEE M2 8 880 0,20 € 1 776,00 €
5 COUCHE D’ACCROCHAGE M2 8 880 1,00 € 8 880,00 €

6
FOURNITURE ET MISE EN ŒUVRE DE GB 0/14
sur 9 cm

T 1 548 95,00 € 147 060,00 €

7 TRANSPORT DES ENROBES T 1 548 15,00 € 23 220,00 €

TOTAL HT : 187 436,00 €
TVA 10% : 18 743,60 €

TOTAL TTC : 206 179,60 €

II   -   2   -   Engagements réciproques

Conformément aux dispositions de l’article L. 131-8 du Code de la voirie routière, la
SGBC acquitte une contribution sous forme de prestation en nature.
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En se référant aux estimations ci-dessus, la contribution représente 50 % du montant
de l’opération.

A ce titre, la SGBC réalise directement et à ses frais les travaux de la phase 1 de
l’opération.  Les ouvrages réalisés par la SGBC seront maintenus dans le domaine
public routier de la CdC qui en sera l’unique propriétaire et gestionnaire.

La CdC assure la maîtrise d’ouvrage des travaux de la phase 2 de l’opération. Elle
assure en outre la maîtrise d’ouvrage des travaux de rénovation du revêtement (tapis
d’enrobés).  Cette  opération  est  financée  sur  le  programme  1121  - opération
RA16A26 - Ex. RD 229 ROUTE PERI-EX RT 20.

II   -   3   -   Durée de la convention

La présente convention prend effet dès sa signature et son terme est celui de la
garantie de parfait achèvement des travaux de la phase 1.

En conclusion, je vous propose d’approuver le projet de convention avec la SGBC tel
que joint en annexe et d’autoriser le Président du Conseil exécutif de Corse à signer
ladite convention.

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.
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Contribution spéciale pour la réfection de la structure 
de la chaussée de la RD 229 entre le carrefour avec la RT 20 

et l’accès à la carrière SGBC

Convention entre la Collectivité de Corse et la société SGBC passée 
en application de l’article L. 131-8 du Code la voirie routière

Préambule

La Collectivité de Corse, dénommée ci-après CdC, a constaté à compter de la fin de 
l’année 2019 une dégradation anormale de la RD 229 entre le carrefour avec la               
RT 20 et l’entrée de la carrière SGBC, sur le territoire de la commune de Peri             
(cf. plan inséré en annexe).

Cette dégradation anormale et rapide de la chaussée sur cette section de la RD 229 
est liée à l’exploitation de la carrière de la SGBC notamment le trafic poids lourds 
qu’elle génère qui nécessite la réfection de la structure de cette chaussée afin de la 
remettre en état. 

Ainsi, la CdC entend réaliser une opération de réfection totale de la chaussée de la 
section de la RD 229 (à savoir la structure et le revêtement de la chaussée) 
desservant la carrière SGBC depuis le carrefour avec la RT 20 sur la commune de 
PERI sur une longueur de 1 160 ml jusqu’au profil n° 117.

La CdC a retenu les hypothèses de dimensionnement de la chaussée à construire 
suivantes :

- classe de trafic TC2,
- durée de vie de la chaussée de 20 ans,
- chaussée type VRNS (voirie du réseau non structurant),

Aussi, la CdC a décidé de mettre en œuvre une structure de chaussée comme suit :

- purges de chaussée et géotextile si besoin (si Portance inférieur à 100 MPa sous la 
couche de GNT 0/20),
- couche de 20 cm d’épaisseur minimum de GNT 0/20,
- couche d’imprégnation,
- couche de fondation de 9 cm de grave bitume cl3 0/14
- couche d’accrochage,

Les caractéristiques géométriques de l’opération sont transmises à l’annexe à la 
présente convention (plan de situation, vue en plan, profil en travers type, profil en 
long, profils en travers particuliers). 

Cette réfection de la structure et du revêtement de la voirie sur la section concernée 
(cf. annexe) par la CdC se fera en deux phases distinctes.

Aussi la CdC a sollicité l’exploitant de la carrière en vue de sa contribution à cette 
réfection proportionnellement aux dégradations constatées qui lui sont imputables, 
cela dans le cadre de l’article L. 131-8 du Code de la voirie routière.

En effet cet article dispose que :

« Toutes les fois qu'une route départementale entretenue à l'état de viabilité est 
habituellement ou temporairement soit empruntée par des véhicules dont la 
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circulation entraîne des détériorations anormales, soit dégradée par des exploitations 
de mines, de carrières, de forêts ou de toute autre entreprise, il peut être imposé aux 
entrepreneurs ou propriétaires des contributions spéciales, dont la quotité est 
proportionnée à la dégradation causée. Ces contributions peuvent être acquittées en 
argent ou en prestation en nature et faire l'objet d'un abonnement. A défaut d'accord 
amiable, elles sont réglées annuellement sur la demande des départements par les 
tribunaux administratifs, après expertise, et recouvrées comme en matière d'impôts 
directs ».

Au regard de l’importance des dégradations causées à la route départementale 229 
par son activité, SGBC a accepté d’acquitter une contribution spéciale.

Cette contribution spéciale sera acquittée par SGBC en prestation en nature ; Cette 
prestation consistant pour SGBC à assurer directement et à ses frais la réalisation 
d’une partie des travaux de réfection de la section de la RD 229 sur une longueur de 
1 160 ml depuis le carrefour de la RT 20 à savoir les travaux de la première phase 
de réfection de la structure de la chaussée.

Cette contribution spéciale acquittée par SGBC correspond aux dépenses à engager 
pour remettre la route dans son état primitif en dehors de tous travaux d’amélioration. 

La présente convention a pour objet de définir cette contribution spéciale de la SGBC 
et de préciser les modalités d’exécution de sa prestation en nature. 

* * *
Entre

la Collectivité de Corse représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil 
Exécutif de Corse, dûment habilité par la délibération n° 20/154 CP de la 
Commission Permanente du 4 novembre 2020, d'une part,

et

la SGBC, représentée par M. ……………. dûment habilité par la SGBC d'autre part,

il est convenu et arrêté ce qui suit.

Article 1 : contribution de la SGBC

Dans le cadre de l’article L. 131-8 du Code de la voirie routière, la SGBC acquitte 
une contribution en prestation en nature en réalisant directement par elle-même et à 
ses frais les travaux de reprise de la structure de chaussée suivante, sur une 
longueur de 1 160 ml du profil 1 au profil 117, conformément aux descriptifs des 
travaux à réaliser insérés en annexe (descriptif quantitatif et qualitatif) à savoir : 

- Décaissement de chaussée
- purges de chaussée et géotextile si besoin (si Portance inférieur à 100 MPa sous la 
couche de GNT 0/20),
- couche de 20 cm d’épaisseur minimum de GNT 0/20,
- couche d’imprégnation,

Ces travaux auront une durée approximative de 90 jours sous réserve de conditions 
climatiques favorables.

La CdC, en sa qualité de maître d’ouvrage des travaux, informera la Société SGBC 
de la date de démarrage des travaux décrits aux présentes sous réserve de 
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respecter un préavis de trois mois.

Également, les travaux pourront démarrer à la date prescrite par la CdC à la 
condition que cette dernière ait délivrée préalablement à SGBC l’arrêté de circulation 
prévu à l’article 3 des présentes.

Article 2 : obligation de la SGBC

La SGBC s’engage à :

- respecter les épaisseurs prescrites ainsi que les caractéristiques des matériaux 
figurant en annexe à la présente convention,
- respecter les plans fournis par la CdC,
- à livrer à l’issue de ses travaux une plateforme de portance supérieure à 120 MPa 
(équivalence PF3). A cet égard, la CdC préconise l’obtention d’une portance de                
100 MPa minimum sous la couche de GNT 0/20 dans l’optique de l’obtention d’une 
portance de 120 MPa sur la couche de GNT 0/20. 

Il appartient à la SGBC de prendre toutes les dispositions utiles pour respecter ce 
dernier engagement. En particulier, la SGBC réalisera autant de purges que 
nécessaire pour obtenir la portance requise.

Article 3 : restrictions de circulation des véhicules

Durant les travaux, la SGBC assurera un accès permanent aux usagers de la                      
RD 229. Des restrictions et limitations de circulation des véhicules (alternat) seront 
instaurées en tant que de besoin. La route ne pourra pas être totalement fermée à la 
circulation.

La CdC prendra l’arrêté de circulation nécessaire à la réalisation des travaux prévus 
aux présentes sur demande de la Société SGBC et dans un délai compatible avec la 
date prévisionnelle de démarrage des travaux.

Article 4 : propriété des ouvrages réalisés par la SGBC

A l’achèvement de travaux prévus aux présentes, la CdC réceptionnera ces derniers 
en effectuant les contrôles suivants qu’elle estime nécessaire :

- contrôles topographiques (vérifications par rapports aux profils en travers 
particuliers avec tolérances)
- contrôles de portances (PF3 - 120 MPa minimum sur la couche de GNT 0/20),
- contrôles sur les matériaux (GNT 0/20, géotextiles, purges, imprégnation …).

La CdC réceptionnera les travaux objets des présentes dans des conditions 
analogues à celles prévues à l’article 41 du cahier des clauses administratives 
générales applicables aux marchés publics de travaux dans sa version en vigueur au 
1er avril 2014. 

La CdC bénéficiera d’une garantie de parfait achèvement dans des conditions 
analogues à celles prévues à l’article 44.1 du cahier des clauses administratives 
générales « travaux » sur les travaux réalisés par SGBC

Son délai est d’un an à compter de la date d'effet de la réception des travaux.

Une fois réceptionné, les ouvrages réalisés par la SGBC seront maintenus dans le 
domaine public routier de la CdC qui en sera l’unique propriétaire et gestionnaire.
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Article 5 : durée et modalités de révision et de résiliation de la convention

La présente convention prend effet dès sa signature et son terme est celui de de la 
réception des travaux par la CdC.

En cas de non-respect de ses engagements par l'un des signataires de la 
convention, celle-ci pourra être résiliée par l'autre signataire à l'expiration d'un délai 
de trois mois suivant l'envoi en recommandé avec accusé de réception d’une mise 
en demeure de les respecter.

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente 
convention, définie d'un commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant.

A Ajaccio, le

M. Gilles SIMEONI
Président du Conseil exécutif de 
Corse

M. ………
Gérant de la SGBC  




